
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Quimper, le 05 avril 2023 

Syndicat National de l’Entreprise Crédit Agricole 

 

 finistere.sneca@ gmail.com 

https: //finistere-sneca.fr/ 

SNECA Finistere 

Suivez-nous : 7, route du Loc’h 
29000 QUIMPER 

On ne nous dit pas tout ! 

La campagne d'épargne salariale 2022 est ouverte jusqu’au 18 avril 2023. 
 

• L’intéressement est une prime, versée au salarié(e) et proportionnelle au résultat net 
de l’entreprise. 

• La participation aux bénéfices est une quote-part des bénéfices de l’entreprise. 

A priori, c’est une bonne nouvelle ! Mais l’intéressement étant proportionnel au 
résultat net de la CR, quel est ce résultat net fin 2022 ?  

Quel est le montant des provisions risques (FRBG) qui impacte le résultat net ? 

AGIR CHAQUE JOUR DANS L’INTERET DE NOS ADHERENTS ET DES SALARIES. 
 

La Direction annonce, dans une note du 25 mars 2023 : « L'enveloppe d'épargne salariale versée au titre de 
l'année 2022 s'élève à 10 669 951 €, soit plus 13.5% par rapport à l'année 2022 (au titre de l'année 2021).  

La répartition de cette enveloppe sera de 716 618 € sous forme de Participation et de 9 953 333 € sous forme 
d'Intéressement. Ceci représente un montant médian net de 6360 € d'épargne salariale par salarié bénéficiaire, 

avant abondement. » 

13,5 % 
d’augmentation ! 

La Direction semble moins encline à évoquer ce sujet dans sa communication.    
 

49,2 M€ 

Résultat net (Résultat avant 
impôts – provisions risques) 

37 M€ 

Provisions risques (FRBG) 

86,2 M€ 

Résultat avant impôts et 
avant provisions risques 

Le calcul de l’enveloppe de l’intéressement s’appuie sur le résultat net 
(49,2 M€). 

Sans les provisions de 37 M€ qui paraissent, démesurées et pour 
certaines injustifiées compte tenu de la bonne santé de la CR du 

Finistère,  
le résultat net aurait pu être différent (86,2 M€), donc une enveloppe 

d’intéressement nettement supérieure et un montant médian 
d’épargne salariale par salarié bénéficiaire bien plus généreux. 

Le résultat est le fruit du travail de tous les 
salarié(e)s et la Direction s’autorise à soustraire 

près de la moitié de celui-ci !  

Pour vos élu(e)s du                        
la réponse est NON. 

Partagez- vous ce choix ? 


